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TITRE N° 1670

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 octobre 2025 

VISANT À REPORTER LE RENOUVELLEMENT GÉNÉRAL DES MEMBRES DU CONGRÈS 
ET DES ASSEMBLÉES DE PROVINCE DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE POUR 

PERMETTRE LA MISE EN OEUVRE DE L'ACCORD DU 12 JUILLET 2025 - (N° 1980) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 1670

présenté par
M. Delaporte, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 

M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, 
M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 

Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 

M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, 
M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, 

Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 

groupe Socialistes et apparentés
----------

TITRE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
après le mot "discussion" la suite du titre est ainsi rédigée : "en vue d'un accord consensuel sur 
l'avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie".  

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés entend modifier le titre de ce texte afin que 
soit clairement acté par le Parlement que ce report des élections en Nouvelle-Calédonie est destiné à 
permettre la poursuite des discussions. 

Or, ces négociations ne pourront aboutir sans la recherche véritable d'un consensus. L'inscription 
dans le titre de ce texte de l'accord du 12 juillet 2025 peut à cet égard laisser craindre qu'il s'agit 
d'un point d'arrivée alors qu'il ne peut s'agir que d'un point de départ. 
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La responsabilité du Parlement, dans l'esprit des accords de Matignon et de Nouméa, est d'affirmer 
qu'aucune solution durable ne pourra être trouvée en dehors de cette recherche de consensus. 

Tel est le sens de cet amendement. 


